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SERVICES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis .....................(450) 787-3407
• Mme Antonia Létourneau

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal)..............(450) 787-2101
• M. Luc Brouillette, directeur général

Association des parents des enfants handicapés
Richelieu-Val-Maska ...................1 (855) 681-8556

Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe
• Nathalie-Lise Giguère, dir. gén. .....(450) 787-3026

Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu .................(450) 467-9373

Chalet des loisirs (patinoire)...........(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ..................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel

Commission Scolaire 
des Patriotes...................................1 (877) 449-2919

Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010

Comité du Vieux Marché ................(450) 787-3939
• Mme Lyne Ross

Coopérative Aide Atout ................. (450) 446-2108

Diony Forme .....................................(450) 909-0909
• Bernard Gorry

École Saint-Denis .............................(450) 645-2360

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu................(514) 591-3693
• François Richard, président

H.L.M. ...............................(450) 774-5188, poste 34
• M. Jean-Claude Ladouceur, Directeur général

Info-Collectes (Récupération)......1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis.............(450) 787-2244

Les Persévérants...............................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel

Les petits Dyno Denis 
(garderie)...........................................(450) 787-3513

Maison Nationale des Patriotes
• Mme Christine Devey ................... (450) 787-3623

M.A.P.A.Q. .....................................1 (866) 822-2140

Meublétout ........................................(450) 464-7888

Presbytère .........................................(450) 787-2020

Salle du conseil .................................(450) 787-3311

Société d’histoire 
des riches-lieux .................................(450) 787-9719
• M. Guy Archambault

Transport adapté..............................(450) 774-8810

U.P.A. Vallée du Richelieu...............(450) 774-9154 
• M. Charles Boulerice, président 

Villa Saint-Denis...............................(450) 774-6189
• M. André Charron, sec. gén.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Lise Collin, maître de poste.............. (450) 787-3296 
Centre de femmes
L’essentielle.......................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre.................(450) 773-7481
Info-Crime .....................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho ......................1 (866) 277-3553 
Xavier Barsalou-Duval  
Député de Verchères les Patriotes.......(450) 652-4442 
Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil) ........(450) 536-0032
Police Urgence ............................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale ............1 (800) 363-9010 
Financement agricole Canada........(450) 771-7080 
URGENCE
Ambulance + Pompier ..........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique............................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés) .........................................(450) 778-6632  
C I A Q.................................................(450) 774-1141 
CLD
Manon Roger ...............1 (877) 464-4188 poste 2803  
CLSC La Vallée 
des Patriotes...................................1 (888) 261-7070

Communication Québec..................(514) 873-8989 
Cour des petites
créances .............................................(450) 778-6585
CSST...............................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil........................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes)...........................................1 (800) 790-2424 

La Financière agricole 
du Québec .........................................(450) 778-6635 
M.R.C. de la Vallée du Richelieu
(McMasterville).................................(450) 464-0339

Protection de 
l’environnement ............................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur ..................................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole ..........................1 (800) 462-5341 
Régie des Rentes 
du Québec .........................................(514) 873-2433
Services Animalier de la 
Vallée du Richelieu...........................(450) 813-7381
Société de l’assurance 
automobile du Québec .................1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas.............................(450) 464-5505

Ministère des transports..................(450) 655-1317
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MOT DU MAIRE
Réélection de Monsieur Simon Jolin-Barrette, député de Borduas 
Nous félicitons Monsieur Simon Jolin-Barrette pour sa réélection comme député de Borduas. Nous avons hâte
de poursuivre notre travail ensemble pour le bien de toute notre communauté : protection de la terre, protection
de l’eau, développement de la mobilité et du logement. Les ainés et les familles et les jeunes sont au cœur de nos
priorités.

Félicitations également à tous les candidats et candidates qui se sont présentés. C’est de cette façon que la démocratie
demeure vivante.

Arrivée d’un directeur général et greffier-trésorier par intérim
Nous accueillons Monsieur Denis Meunier, gestionnaire d’expérience, à titre de directeur général et greffier-
trésorier par intérim. Nous l’assurons de notre entière collaboration afin, entre autres, de mener à bien
l’élaboration du prochain budget et du plan triennal d’immobilisation. Également, nous poursuivrons notre
recherche afin de pourvoir ce poste de façon régulière. Bienvenu à Saint-Denis-sur-Richelieu Monsieur Meunier.

Merci à Monsieur Jonathan Lessard pour le travail accompli
Monsieur Jonathan Lessard quittera son poste de directeur général et greffier-trésorier ce vendredi 7 octobre
2022. Nous le remercions sincèrement pour tout le travail accompli dans notre municipalité et nous lui souhaitons
tout le succès dans la réalisation de ses nouveaux projets professionnels. Merci beaucoup, Jonathan, et bonne
route!

Nouveaux défis professionnels pour Madame Jacqueline Paré
Après 18 années de loyaux services au sein de la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, Madame Jacqueline
Paré entreprendra de nouveaux défis professionnels au sein de la municipalité de Saint-Mathieu de Beloeil dès le
17 octobre prochain. Merci, Jacqueline, pour tout le travail accompli et bonne chance dans ton nouveau travail!
Dans les prochains jours, nous verrons à pourvoir ce poste.

Suspension de 60 jours à l’encontre de la conseillère Madame Douce Labelle par 
la Commission municipale du Québec
À la suite d’une plainte déposée auprès de la Commission municipale du Québec celle-ci a fait enquête et déclare
que la conseillère Madame Douce Labelle a commis un manquement au code d’éthique et de déontologie en
ayant un intérêt indirect dans un contrat entre la municipalité et l’entreprise enregistrée au nom de son conjoint,
propriétaire d’un dépanneur et d’un poste d’essence.

Il faut savoir que depuis le 4 octobre 2021, jour de l’élection sans opposition de la conseillère Madame Douce
Labelle, aucun achat n’a été effectué au dépanneur Des Patriotes à l’exception de l’essence pour les véhicules
incendies et de voirie pour des raisons de logistique et de sécurité. Un avis juridique a été émis en ce sens en
octobre 2021.

Aujourd’hui, dans sa décision, la Commission municipale du Québec, affirme que cette exception n’est pas
acceptée. Elle impose donc une suspension de 60 jours de toutes ses fonctions de conseillère municipale à
Madame Douce Labelle à compter du 5 octobre 2022, et ce, sans rémunération.

Conséquemment, afin de respecter la décision de la Commission, la municipalité doit, dès maintenant, prendre
son essence ailleurs que dans le poste d’essence du dépanneur des Patriotes. La municipalité a procédé à
l’ouverture de comptes à Saint-Ours et à La Présentation, la semaine dernière. D’autres démarches sont
également entreprises afin de bien répondre aux besoins de la municipalité.

Octobre – Fête des récoltes
Notre municipalité est à 99% composée de terres agricoles et de boisés. Célébrons cette terre dont nous récoltons
ses nombreux fruits à l’automne. Merci à tous ceux et celles qui sèment et qui récoltent afin de nous nourrir. Le
10 octobre, célébrons la Fête des récoltes!

Jean-Marc Bousquet, maire



AVIS PUBLIC
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OFFRE D’EMPLOI

Située en bordure de la rivière Richelieu, parmi les plus
beaux villages du Québec à 30 minutes de la région de
Beloeil Mont-Saint-Hilaire, de la région de Sorel-Tracy
et de Saint-Hyacinthe, la Municipalité de Saint-Denis-
sur-Richelieu, Là où l’histoire se cultive offre à ses
habitants un milieu de vie de qualité dans un cadre
enchanteur qui s’est charmé tous les visiteurs.

Description du poste
La Municipalité est à la recherche d’une personne pour
combler un poste de greffier-trésorier adjoint à temps
complet au sein d’une équipe de travail dynamique
ayant à coeur le service aux citoyens.

Principales responsabilités
Sous l’autorité de la direction générale, le titulaire de ce
poste doit s’assurer de l’efficacité administrative du
service. À cette fin, la personne devra
• Effectuer le traitement relié aux opérations des
comptes à payer, aux comptes à recevoir, à la taxation
et aux conciliations bancaires et autres items reliés à
la comptabilité quotidienne, mensuelle et annuelle,
des assurances et des règlements d’emprunt;

• Effectuer tous les processus reliés à la paye tel que la
gestion des banques de temps, les DAS, assurances
collectives, les cotisations, T4 et relevé d’emploi etc.;

• Préparer tous les rapports requis, tel que, liste des
comptes, rapports trimestriels et des états comparatifs
et assurer la bonne tenue des livres comptables de la
municipalité;

• Collaborer à la tenue d’élection municipale à titre de
secrétaire d’élection et au besoin, à titre de président
d’élection;

• Préparer avec le directeur général les séances de
travail et les séances du conseil, rédige et prépare les
procès-verbaux et au besoin remplace le greffier-
trésorier lors des séances du conseil;

• Supporter le directeur général dans l’établissement et
dans la ventilation des prévisions budgétaires;

• Assurer les suivis aux demandes de citoyens et des
correspondances diverses avec les autres départe -
ment;

Exigences
• Diplôme d’étude collégial (DEC) en technique de
comptabilité et de gestion ou dans un domaine
connexe et reliés au poste;

• 3-5 ans d’expérience dans le milieu municipal dans un
poste similaire (un atout);

• Bonne connaissance de la comptabilité municipale
(un atout);

• Connaissance des logiciels de bureautique (Suite
office)

• Maitrise de la suite de logiciel PG Solutions (Mégagest)
(un atout).

• Bonne capacité d’adaptation, autonomie, polyvalence,
souci du détail, rigueur et minutie;

• Sens de l’organisation du travail;

• Être disponible le soir, au besoin, pour les rencontres
de travail et les séances du conseil;

• Très bonne connaissance du français écrit et oral;

Conditions de travail

• Poste régulier - temps plein - 35 heures semaine du
lundi au vendredi;

• Salaire entre 55 000$ et 75 000$ selon l’expé rience et
les qualifications du candidat;

• Possibilité de travail hybride (télétravail);

• Horaire d’été ;

• REER collectifs;

• Assurances collectives;

• Congé mobiles et maladies;

Si vous répondez aux exigences du poste, avez les
compétences et que le défi vous intéresse, vous êtes la
personne que nous recherchons. Nous vous invitons à
nous transmettre d’ici le 18 octobre prochain, votre
curriculum vitae accompagné d’une lettre de motivation.

En personne ou par courrier : 
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu 
129 avenue Yamaska, Saint-Denis-sur-Richelieu,
Québec, J0H 1K0

Par courrier électronique : directeur@msdsr.com

La Municipalité souscrit aux principes d’égalité en
emploi. Seules les candidatures retenues seront
contactées pour une entrevue. Le masculin est utilisé
afin d’alléger le texte.

Offre d’emploi
Greffier-trésorier adjoint
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OFFRE D’EMPLOI

Située en bordure de la rivière Richelieu, parmi
les plus beaux villages du Québec à 30 minutes
de la région de Beloeil Mont-Saint-Hilaire, de la
région de Sorel-Tracy et de Saint-Hyacinthe, la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, Là où
l’histoire se cultive offre à ses habitants un milieu
de vie de qualité dans un cadre enchanteur qui
s’est charmé tous les visiteurs.

Description du poste
La Municipalité est à la recherche d’une personne
pour combler un poste de technicien administratif
à temps complet au sein d’une équipe de travail
dynamique ayant à coeur le service aux citoyens.

Principales responsabilités
Sous l’autorité de la direction générale, le titulaire
de ce poste doit s’assurer de l’efficacité adminis -
trative du service. À cette fin, la personne devra

• Accueillir la clientèle, répondre à leurs interro -
gations ou les diriger à la personne ressource;

• Effectuer les mises à jour du rôle d’évaluation
foncière, la taxation annuelle et supplémentaire
ainsi que les droits sur mutations immobilières;

• Effectuer la perception des comptes et les
dépôts;

• Gérer le courrier, les courriels et les appels
télépho niques;

• Préparer le dossier annuel de vente pour taxes;

Exigences

• Diplôme d’étude collégial (DEC) en technique
administrative ou dans un domaine connexe et
relié au poste;

• 2 à 3 ans d’expérience dans le milieu municipal
dans un poste similaire (un atout);

• Connaissance de la comptabilité municipale (un
atout);

• Connaissance des logiciels de bureautique
(Suite office)

• Maitrise de la suite de logiciel PG Solutions
(Mégagest) (un atout).

• Bonne capacité d’adaptation, autonomie, poly -
va lence, souci du détail, rigueur et minutie;

• Sens de l’organisation du travail;

• Très bonne connaissance du français écrit et oral;

Conditions de travail
• Poste régulier - temps plein - 35 heures semaine
du lundi au vendredi;

• Salaire concurrentiel selon l’expérience et les
qualifications du candidat;

• Horaire d’été ;

• REER collectifs;

• Assurances collectives;

• Congé mobiles et maladies;

Si vous répondez aux exigences du poste, avez
les compétences et que le défi vous intéresse,
vous êtes la personne que nous recherchons.
Nous vous invitons à nous transmettre d’ici le 
18 octobre prochain, votre curriculum vitae
accom pagné d’une lettre de motivation.

En personne ou par courrier : 
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu 
129 avenue Yamaska, Saint-Denis-sur-Richelieu,
Québec, J0H 1K0

Par courrier électronique : directeur@msdsr.com

La Municipalité souscrit aux principes d’égalité en
emploi. Seules les candidatures retenues seront
contactées pour une entrevue. Le masculin est
utilisé afin d’alléger le texte.

Offre d’emploi
Technicien.ne administratif.ve
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SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2022
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
Pierre Boucher-Verchères-Les Patriotes
Province de Québec
Le 6 septembre 2022

À la neuvième séance ordinaire de la vingt-cinquième
année du Conseil de la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu,
tenue le 6 septembre 2022 aux lieu et place ordinaires des sessions.
Sont présents madame la conseillère Douce Labelle ainsi que
messieurs les conseillers Pierre-Luc Archambault, François
Richard, Éric Lévesque et Logan Loiseau sous la présidence de
monsieur le maire Jean-Marc Bousquet. Monsieur Jonathan Lessard
agit comme greffier lors de l’assemblée.

Madame Lyne Ross est absente.

Ayant constaté le quorum, monsieur le Maire, déclare la séance du
conseil ouverte à 19h31.

2022-09-213 Ordre du Jour

Il est proposé par François Richard, appuyé de Logan
Loiseau, et résolu à l’unanimité des conseillers présents que
l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé et, en conséquence, 
il demeure ouvert à toutes modifications.

ORDRE DU JOUR

1. Préambule
1.1. Ouverture de la séance et quorum;

1.2. Adoption de l’ordre du jour ;

1.3. Motion de remercîments et félicitations Fête du Vieux-
Marché;

1.4. Motion de remercîments et félicitations Fête Tournoi de
soccer;

1.5. Adoption du procès-verbal du 1er aout 2022;

2. Correspondance (s) et information (s)

3. Première période de questions 

4. Finance 
4.1. Dépôt de la liste des comptes ;

5. Administration et Greffe 
5.1. Envoi d’intention à la MRC Vallée-du-Richelieu-

Taxation à taux variables;

5.2. Embauche brigadière scolaire;

5.3. Officialisation du nom Bois-des-Patriotes- Commission
de la toponymie;

5.4. Modification de la date de la séance ordinaire du conseil
du 3 octobre 2022;

5.5. Mandat et embauche pour remplacement temporaire de
ressources humaines;

6. Règlementation
6.1. Avis de motion 
6.2. Adoption de projet de règlement

6.2.1.1. Adoption du second projet de règlement numéro
2022-R-291 amendant le règlement de zonage
numéro 2011-R-195 afin de modifier les usages
autorisés dans la zone A-15 ;

6.3. Adoption de règlement
6.3.1.1. Adoption du règlement numéro 2022-R-289

amendant le règlement de zonage numéro 2011-
R-195 afin de modifier les usages autorisés dans
la zone Ca-10 ;

7. Sécurité publique

8. Loisirs, vie communautaire, culture et tourisme
8.1. Autorisation de passage et appui à l’événement cycliste

L’enfer des Patriotes 2023

9. Travaux publics, transport et infrastructure
9.1. Octroi de contrat pour le déneigement du noyau

villageois;
9.2. Octroi de contrat d’arrosage et d’entretien pour la pati -

noire;

10. Hygiène du milieu et environnement

11. Aménagement et urbanisme 
11.1. Dérogation mineure 

11.1.1. 604 Chemin des Patriotes;
11.1.2. 1180 Chemin des Patriotes;

11.2. Plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA)
11.2.1. 721 Chemin des Patriotes;
11.2.2. 142  Avenue Saint-Thomas;

12. Demande d’autorisation / d’appui et/ou de soutien 
finan cier
12.1. Centre de femmes l’Essentielle;

13. Deuxième période de questions 

14. Varia

15. Clôture d’assemblée 
15.1.  Levée de l’assemblée;

Adoptée.

2022-09-214 Motion de remerciement et félicitations
Fête du Vieux-Marché

ATTENDU QUE la municipalité reconnait que la Fête du Vieux
marché est un événement important à Saint-Denis-sur-Richelieu ;

ATTENDU QUE l’organisation d’un tel événement demande
beaucoup de temps et d’effort de la part du comité organisateur et
des nombreux bénévoles ;

En conséquence, il est proposé par  Douce Labelle,  et
appuyé par François Richard et résolu à l’unanimité des
conseillers présents de féliciter et de remercier le comité
organisateur ainsi que tous les bénévoles ayant contribué au succès
de la 39e édition de la Fête du Vieux Marché.

Adoptée.

2022-09-215 Motion de remerciement et félicitations
Tournoi de soccer

ATTENDU QUE la municipalité reconnait que le tournoi de
soccer de la fin de semaine du 27 et 28 aout a été un franc succès ;

ATTENDU QUE l’organisation d’un tel événement demande
beaucoup de temps et d’effort de la part des employés municipaux
et des nombreux bénévoles ;



8 • LE DIONYSIEN OCTOBRE 2022

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2022
En conséquence, il est proposé par Pierre-Luc

Archambault  par   et résolu à l’unanimité des conseillers présents
de féliciter et de remercier le comité organisateur ainsi que tous les
bénévoles ayant contribué au succès du tournoi de soccer de cette
année.

Adoptée.

2022-09-216 Minutes de la séance du 1er aout 2022

Il est proposé résolu par François Richard,appuyé de
Logan Loiseau  et résolu à l’unanimité des conseillers présents que
le procès- verbal de la séance du 1er aout 2022 soit adopté tel que
rédigé et avec dispense de lecture.

Adoptée.

2022-09-217 Liste des comptes

La conseillère Douce Labelle et le conseiller Pierre-Luc
Archambault déclarent leurs conflits d’intérêts et se retirent des
discussions, des décisions ainsi que du vote;

Dépôt de la liste des comptes de la période, dont copie est jointe
au présent procès-verbal;

En conséquence, il est proposé par Logan Loiseau,
appuyé de  François Richard  et résolu que la liste des comptes au
montant de 660 608.27 $ soit acceptée et payée; 

Adoptée.

2022-09-218 Envoi d’intention à la MRC Vallée-du-Richelieu -
Taxation À taux variables

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
souhaite examiner la possibilité de se prévaloir du régime d’impôt
foncier à taux variés à compter de l’année 2023, conformément aux
articles 244.29 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale ;

ATTENDU QUE pour se prévaloir de ce droit, la Municipalité doit
transmettre une résolution de son Conseil municipal à l’organisme
municipal responsable de l’évaluation (MRC Vallée du Richelieu),
afin qu’il puisse identifier sur le prochain rôle triennal
d’évaluation les groupes d’immeubles appartenant à chacune des
catégories identifiées par la Loi;

ATTENDU QUE pour se prévaloir de ce droit, la Municipalité 
doit également démontrer son intention d’examiner cette
possibilité avant le dépôt du prochain rôle triennal d’évaluation
prévu le 15 septembre prochain ;

ATTENDU QUE la municipalité procède depuis 2020 à une
taxation à taux variables ;

ATTENDU QUE la présente résolution n’engage pas la munici -
palité à utiliser les taux variés.

En conséquence, il est proposé par, appuyé par Douce
Labelle, appuyé de  Logan Loiseau  et résolu par les conseillers
présents :

QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu demande à la
MRC de La Vallée-du-Richelieu d’identifier les catégories
d’immeubles suivantes sur le prochain rôle triennal d’évaluation
qui sera déposé à l’automne 2022 pour les années 2023, 2024 et
2025 :

• la catégorie des immeubles non résidentiels;

• la catégorie des immeubles industriels;

• la catégorie des immeubles de six logements ou plus;

• la catégorie des terrains vagues desservis par les services
d’aqueduc et d’égout sanitaire;

• la catégorie des immeubles forestiers;

• la catégorie des immeubles agricoles;

• la catégorie résiduelle (taux de base).

Adoptée.

2022-09-219 Embauche brigadière scolaire

ATTENDU le départ de M Serge Boudreau comme brigadier
scolaire; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Denis-sur-
Richelieu a procédé à l’ouverture du poste de brigadiers scolaires;

ATTENDU QUE les crédits pour l’embauche de ce poste sont
disponibles; 

ATTENDU QU’à la suite du processus d’embauche, le directeur
général recommande la sélection de Mme Doris Morissette; 

En conséquence, il est proposé par Logan Loiseau,
appuyé de François Richard, et résolu à l’unanimité des
conseillers présents de ratifier l’embauche de Mme Doris
Morissette au poste de brigadière aux conditions proposées par le
directeur général et à un taux horaire de 17. 75$/h.;

Le conseil désire remercier M Serge Boudreau pour son
implication au sein de la municipalité.

Adoptée.

2022-09-220 Officialisation du nom Bois-des-Patriotes –
Commission de la toponymie

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande concernant
la Réserve du Bois-des -Patriotes, nom apparaissant depuis 2015
dans le registre des aires protégées;

ATTENDU QUE la commission de la toponymie du Québec
désire officialiser le nom de Bois-des-Patriotes; 

En conséquence, il est proposé par Douce Labelle,
appuyé par François Richard, et résolu à l’unanimité d’autoriser et
demander à la Commission de la toponymie du Québec d’offi-
cialiser le nom Bois-des-Patriotes pour la réserve naturelle du
Bois-des-Patriotes.

Adoptée.

2022-09-221 Modification de la date de la séance ordinaire
du conseil du 3 octobre 2022

ATTENDU QU’il est prévu une séance ordinaire du conseil le
lundi 3 octobre 2022.

ATTENDU le déclenchement des élections provinciales avec un
scrutin le 3 octobre 2022; 

En conséquence, il est proposé par Logan Loiseau,
appuyé par François Richard, et résolu à l’unanimité de déplacer
la date de la séance ordinaire du conseil prévu le 3 octobre au
lendemain, soit le mardi 4 octobre 2022 à 19h30 au même endroit
habituel des séances, soit la salle du conseil.

Adoptée.
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2022-09-222 Mandat et embauche pour remplacement tempo -
raire de ressources humaines

ATTENDU les départs du directeur général et greffier trésorier et
de la greffière trésorière adjointe;

ATTENDU QUE le conseil a mandaté une ressource pour un
accompagnement pour le processus d’embauche;

ATTENDU QUE le conseil a procédé à un appel de candidatures
pour le poste de directeur général et que le comité des ressources
humaines avec la ressource externe n’ont pas émis de
recommandation d’un candidat en particulier au conseil, mais de
plutôt procédé à un second appel de candidature;

ATTENDU QUE le conseil désire avoir des ressources qualifiées
en place rapidement pendant la transition et la recherche de
candidats;

En conséquence, il est proposé par Douce Labelle,
appuyé par Logan Loiseau, et résolu à l’unanimité :

• De retourner en 2e appel de candidatures pour le poste de
Directeur-Général et greffier-trésorier ;

• De procédé à l’embauche de ressource temporaires qualifié à
l’externe pour les postes de directeur général greffier trésorier
temporaire et greffier trésorier adjoint temporaire; 

Que ces embauches soient valides pendant la période où les postes
seront vacants;

Adoptée.

2022-09-223 Adoption du second projet de règlement intitulé 
« Règlement numéro 2022-R-291 amendant le règlement de
zonage numéro 2011-R-195 afin de modifier les usages
autorisés dans la zone A-15 ».

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
souhaite mettre en place un projet de sentiers de sport hivernal non
motorisé dont le départ et l’arrivée serait le terrain des loisirs ;

ATTENDU QUE ce projet empièterait sur la terre agricole
contigüe au terrain des loisirs et que la Municipalité doit présenter
une demande d’autorisation à la Commission de protection du
territoire agricole ;

ATTENDU QUE l’usage visé n’est pas autorisé par la
réglementation en vigueur et que la Municipalité souhaite
remédier à la situation ;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet
à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
régulière du 1er août 2022 ;

ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 1er août 2022 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption ;

ATTENDU QU’une assemblée de consultation a eu lieu le 31 août
dernier, conformément à la Loi et qu’aucun citoyen n’était présent.

ATTENDU QUE les élus confirment avoir reçu copie du présent
règlement et que, par conséquent, ils renoncent à sa lecture lors de
l’adoption;

En conséquence, il est proposé par Pierre-Luc
Archambault, appuyé par Logan Loiseau, et résolu à l’unanimité
d’adopter le second projet de règlement intitulé « Règlement
numéro 2022-R-291 amendant le règlement de zonage numéro
2011-R-195 afin de modifier les usages autorisés dans la zone 
A-15 ».

de soumettre ce second projet de règlement à la procédure de
demande de participation à un référendum, conformément à la
Loi, puisque celui-ci contient des dispositions susceptibles
d’approbation référendaire.

Adoptée.

2022-09-224 Adoption du règlement intitulé « Règlement
numéro 2022-R-289 amendant le règlement de zonage numéro
2011-R-195 afin de modifier les usages autorisés dans la zone
Ca-10 ».

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
reçu une demande afin de modifier les usages autorisés dans la
zone Ca-10, particulièrement pour autoriser des usages
commerciaux ;

ATTENDU QUE les usages autorisés présentement dans cette
zone sont très restreints et que le Schéma d’aménagement permet
d’en autoriser d’autres ;

ATTENDU QUE cette zone est située dans l’affectation agricole
et qu’il s’agit d’un îlot déstructuré à dominance résidentielle ;

ATTENDU QUE les usages compatibles à l’affectation agricole
en vertu du Schéma d’aménagement en vigueur sont tout de même
limités ;

ATTENDU QUE les élus souhaitent modifier le règlement de
zonage afin de permettre les usages qu’il est possible d’autoriser
dans la zone Ca-10 ;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet
à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance
régulière du 4 juillet 2022 ;

ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 4 juillet 2022 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption ;

ATTENDU QU’une assemblée de consultation a eu lieu le 27
juillet dernier, conformément à la Loi et que le conseil a entendu
les commentaires et répondu aux questions des citoyens présents;

ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de
la séance régulière du 1er août 2022 et qu’aucune modification n’a
été apportée à la suite de l’adoption ;

ATTENDU QU’aucune demande d’approbation référendaire n’a
été reçue à la suite de la publication de l’avis à cet effet ;

ATTENDU QUE les élus confirment avoir reçu copie du présent
règlement et que, par conséquent, ils renoncent à sa lecture lors de
l’adoption;
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En conséquence, il est proposé par Logan Loiseau,

appuyé par Pierre-Luc Archambault, et

résolu à l’unanimité d’adopter le règlement intitulé « Règlement
numéro 2022-R-289 amendant le règlement de zonage numéro
2011-R-195 afin de modifier les usages autorisés dans la zone 
Ca-10 ».

Adoptée.

2022-09-225 Autorisation de passage et appui à l’événement
cycliste : L’enfer des Patriotes –   20 -21 mai 2023

ATTENDU QUE le comité organisateur de l’événement cycliste
nommé L’enfer des Patriotes a présenté un projet complet à la
municipalité;

ATTENDU QUE le point de départ et d’arrivée de cette course
cycliste dont les trajets traverseront plusieurs municipalités dont
Saint-Denis-sur-Richelieu;

ATTENDU QUE l’événement pourrait apporter une belle
visibilité à la municipalité;

ATTENDU QUE l’événement se déroulera sur deux jours, soit
une activité plus familiale le 20 mai et une course compétitive le
21 mai 2023;

ATTENDU QUE l’administration de la Municipalité collabore
déjà avec les organisateurs afin de peaufiner l’entraide qui pourrait
être apportée;

ATTENDU QUE les organisateurs devront finaliser leurs
demandes d’autorisation auprès du MTQ pour l’utilisation des
routes numérotées;

En conséquence, il est proposé par Douce Labelle,
appuyé de Logan Loiseau, et unanimement par les conseillers
d’autoriser l’événement sur le territoire de la Municipalité et de
permettre à l’administration d’établir une collaboration pour la
réussite de cet événement. 

Adoptée.

2022-09-226 Octroi d’un contrat pour le déneigement et
l’entretien du réseau du périmètre urbain – Secteur du Noyau
villageois;

Monsieur Éric Lévesque déclare son conflit d’intérêts et se retire
des discussions, décisions et du vote.

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
procédé à un appel de soumission pour les services de
déneigement du noyau villageois;

ATTENDU QUE le contrat est d’une seule saison hivernale, soit
2022-2023;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu trois soumissions
conformes;

Soumissionnaire Prix avant taxes

Les entreprises Théma inc. 98 500.00$

9024-2287 Québec inc. 190 000.00$

Entreprises Marco Guertin inc. 200 000.00$

Adoptée.

2022-09-227 Octroi de contrat d’arrosage et d’entretien de la
patinoire au parc des loisirs 

ATTENDU QUE la municipalité désire faire faire l’arrosage et
l’entretien de la patinoire et d’une glace pour le patinage dans le
parc des loisirs;

ATTENDU QUE la municipalité a procédé par appel de soumis -
sion ;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux soumissions;

Soumissionnaire Prix avant taxes
Déneigement 133 15 500.00$

Gilles Gauthier 18 000.00$

En conséquence, il est proposé par François Richard,
appuyé par Pierre-Luc Archambault, et résolu à l’unanimité des
conseillers présents d’octroyer le contrat de l’entretien de la
patinoire à l’entreprise Déneigement 133 pour la saison 2022-
2023 pour une somme de 15 500$ avant taxes;  

Adoptée.

2022-09-228 Demande de dérogation mineure – Agrandir la
largeur de l’accès au stationnement – 604, chemin des
Patriotes

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure est présentée
dans le but de permettre l’agrandissement de l’accès au
stationnement situé du côté de l’avenue Saint-Hubert (lot 3 404
802) à 6,9 mètres alors que le règlement de zonage 2011-R-195
prescrit une largeur maximale de 6 mètres pour ce type d’usage ;

ATTENDU QUE le demandeur a étoffé son argumentaire à la suite
de la réception de la résolution 2022-08-203 adoptée par le
Conseil municipal au mois d’août qui lui proposait de compléter
son dossier puisque le préjudice sérieux qu’il subirait si la
demande était refusée n’était pas démontré ;

ATTENDU QU’il a été jugé que le demandeur subirait un
préjudice sérieux si la demande était refusée ;

ATTENDU QUE l’approbation de cette dérogation mineure
n’aurait pas d’impaction sur la jouissance du droit de propriété des
voisins ;

ATTENDU QUE l’approbation de cette dérogation mineure aurait
des effets positifs sur les risques en matière de sécurité publique à
cette intersection de rue de la Municipalité ;

ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs du plan
d’urbanisme ;

ATTENDU QUE la dérogation demandée est mineure par rapport
à la norme applicable ;

ATTENDU QUE le demandeur est de bonne foi ;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a
analysé la demande et a formulé une recommandation en ce sens
par la résolution 2022-08-82 ;

En conséquence, il est proposé par François Richard,
appuyé par Douce Labelle, et résolu à l’unanimité des conseillers
présents d’accorder la dérogation mineure telle que présentée, soit
de permettre au demandeur d’agrandir la largeur de l’accès du
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stationnement situé sur l’avenue Saint-Hubert à 6,9 mètres devant
le trottoir aménagé sur le terrain privé.

Adoptée.

2022-09-229 Demande de dérogation mineure – Construction
d’un bâtiment accessoire dérogatoire – 1180, chemin des
Patriotes

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure est présentée
dans le but de permettre la construction d’un bâtiment qui 
servira pour l’entreposage des bateaux l’hiver d’une dimension de
29,56 m. x 60,96 m. ;

ATTENDU QUE le bâtiment représenterait un 3e bâtiment
accessoire alors que 2 sont autorisés en vertu du règlement de
zonage 2011-R-195 ;

ATTENDU QUE le bâtiment ne respecterait pas une distance
minimale de 1 mètre avec un autre bâtiment accessoire ;

ATTENDU QUE le bâtiment aurait une superficie de 1801,98
mètres carrés alors que la réglementation prescrit que la superficie
totale des bâtiments accessoires ne peut dépasser celle du bâtiment
principal (environ 87,30 mètres carrés) ni 25 % de la superficie du
terrain (1505,73 mètres carrés) ;

ATTENDU QUE le bâtiment proposé aurait une hauteur de 10,36
mètres alors que le règlement prescrit une hauteur maximale de
7,5 mètres ;

ATTENDU QUE l’argumentaire du demandeur est plutôt orienté
vers les bienfaits économiques du projet sur l’entreprise et la
communauté

ATTENDU QUE la demande devrait être refusée puisque le
préjudice sérieux au demandeur n’est pas démontré ;

ATTENDU QUE le projet présente des dérogations majeures à la
réglementation en vigueur ;

ATTENDU QUE la différence entre les normes applicables et les
besoins du demandeur est très importante ;

ATTENDU QUE l’ensemble des conditions requises par la Loi
doivent être remplies afin de pouvoir octroyer une dérogation
mineure ;

ATTENDU QUE le Conseil municipal est ouvert à un
développement harmonieux des opérations de l’entreprise et doute
qu’il soit possible de présenter un projet d’entreposage intérieur
qui respecterait les dispositions réglementaires applicables ;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a
analysé la demande et a formulé une recommandation en ce sens
par la résolution 2022-08-83 ;

En conséquence, il est proposé par François Richard,
appuyé par Logan Loiseau, et résolu à l’unanimité des conseillers
présents de refuser la dérogation mineure pour les raisons
évoquées à même la résolution. 

Les membres du Conseil municipal invitent le demandeur à
présenter un projet sur lequel la Municipalité pourrait ajuster la
réglementation applicable plutôt que de demander des dérogations
qui risquent d’être trop importantes. Ce projet devrait démontrer
une vision globale de l’exploitation des lieux et tenir compte des
préoccupations suivantes :

• La sécurité routière (aménagement du terrain afin de ne pas
nuire à la visibilité de la rue, aménagement des accès qui permet
d’assurer la sécurité dans les transitions vers le chemin des
Patriotes, etc.) ;

• La circulation sur le terrain en lien avec la sécurité routière ;

• L’organisation de l’entreposage sur le terrain et dans un futur
bâtiment ;

• La cohabitation de l’organisation du terrain avec les propriétés
résidentielles voisines ;

• L’esthétisme du projet : le projet doit bien s’insérer dans ce
milieu majoritairement résidentiel et agricole et ne pas avoir une
apparence industrielle.

Adoptée.

2022-09-230 Plan d’implantation et d’intégration architec -
tural – 721, chemin des Patriotes

ATTENDU QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement a
reçu une demande de permis d’agrandissement et de rénovation
d’un garage détaché assujettie au Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale ;

ATTENDU QUE le bâtiment n’a pas un style architectural de type
patrimonial et ne détient pas de caractéristique à protéger ou à
rétablir ;

ATTENDU QUE les matériaux sont similaires ou complé-
mentaires à ceux présents sur la résidence ;

ATTENDU QUE la disposition des couleurs tient compte des
caractéristiques du bâtiment ;

ATTENDU QUE l’agrandissement envisagé n’entraîne pas de
discontinuité dans la trame urbaine et s’insère harmonieusement
au secteur par sa volumétrie, son implantation et le choix des
couleurs ;

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme a jugé
favorablement le projet lors de la réunion tenue le 17 août 2022 ;

En conséquence, il est proposé par François Richard,
appuyé par Logan Loiseau, et résolu à l’unanimité des conseillers
présents d’accepter le projet d’agrandissement du garage détaché
vers l’avant de 20’4’’ x 17’7’’ avec les caractéristiques suivantes :

• Hauteur d’environ 14 pieds ;

• Revêtement des murs : brique gris pâle dans le bas des murs de la
façade et déclin de vinyle blanc pour l’ensemble du bâtiment ;

• Toiture : tôle prépeinte noire ;

• Porte de garage modèle Garaga Classic CC de couleur minerai
de fer ;

• Une fenêtre coulissante en PVC blanc (murs de côté) ;

• Porte de service en aluminium blanc.

Le tout, tel que présenté au plan daté du 19 juillet 2022 joint à la
demande de permis reçue le 25 juillet 2022 (incluant les travaux
de peinture des portes situées à l'avant de la résidence). Toute
modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée.
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2022-09-231 Plan d’implantation et d’intégration architec -
tural – 142, avenue Saint-Thomas

ATTENDU QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement a
reçu une demande de certificat d’autorisation pour la rénovation
de la résidence assujettie au Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale ;

ATTENDU QUE le matériel de la toiture actuel est en très
mauvais état et que ce type de matériel est très couteux à
remplacer ;

ATTENDU QUE la toiture est très peu visible de la rue
considérant sa configuration ;

ATTENDU QUE le projet de remplacement des fenêtres propose
un seul modèle en façade ;

ATTENDU QUE plusieurs fenêtres ont déjà été remplacées sur la
résidence et que les dimensions et localisations ne sont pas
changées ;

ATTENDU QUE le secteur est composé de résidences construites
dans les années 60 et de plus anciennes, donc qu’il est plutôt
hétérogène ;

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme a jugé
favorablement le projet lors de la réunion tenue le 17 août 2022 ;

➢ En conséquence, il est proposé par Douce Labelle, appuyé par
Logan Loiseau, et résolu à l’unanimité des conseillers présents
d’accepter le projet de rénovation qui consiste à :

• Remplacer 17 fenêtres pas des fenêtres à guillotine en PVC
blanc muni de carreaux (9) dans la section du haut. Les
dimensions des fenêtres restent inchangées ;

• Remplacer le revêtement de la toiture par du bardeau
d’asphalte Cambridge Ardoise Harvard.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Le projet ne comprend aucune modification à la cheminée
existante. Si des travaux étaient requis, il est possible qu’ils soient
aussi assujettis au règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale.

Adoptée.

2022-09-232 Demande de soutien financier et d’appui  - Centre
de femmes l’Essentielle

Il est proposé par Douce Labelle,appuyé de Pierre-Luc
Archambault, et résolu à l’unanimité des conseillers présents
d’octroyer une aide financière de 500$ à l’organisme Centre de
femmes l’Essentielle pour la poursuite de leur mission sur le
territoire pour leur budget d’exploitation 2022-2023 (1er avril au
31 mars);

Adoptée.

2022-09-233 Levée de l’assemblée

Il est proposé par Logan Loiseau, appuyé de François
Richard, et unanimement résolu que l’assemblée soit levée.

Adoptée.

L’assemblée est levée à 20h35.

MAIRE

DIRECTEUR-GÉNÉRAL GREFFIER TRÉSORIER



OCTOBRE 2022                                                                                                                                                   LE DIONYSIEN • 13

LISTE DES DÉBOURSÉS AU 6 SEPTEMBRE 2022

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT

SERGE BIENVENUE 971.54

EXCAVATION JD INC. 18,404.97

PETITE CAISSE 700.00

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,967.82

NSLONE INFORMATIQUE 56.92

PETITE CAISSE 137.51

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 19,757.82

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 23,182.01

ÉLECTRICITÉ BRYAN JACQUES INC. 1,691.61

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 34,986.18

AQUA CONSILIUM 1,092.26

AQUA CONSILIUM 344.93

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 21,439.25

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 17,972.98

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 20,958.10

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 32,106.77

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 13,607.71

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 23,649.21

AQUA CONSILIUM 459.90

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 25,570.44

AQUA CONSILIUM 459.90

ROCH CHARRON TRANSPORT LTÉE 20,472.20

ALAIN MORIN 50.00

ANIMATIONS CLIN D'OEIL INC. 820.19

AREO-FEU LTÉE 2,394.36

BALAYAGES RIVE-SUD 758.83

BARONS DU FROID 747.34

BRIGITTE GENDRON 30.00

BUROPRO CITATION 275.49

LES CHAPITEAUX MASKA INC. 615.34

CHARLES L. RAYNAULT 1,200.00

CHRISTIANN SHUMKO 750.00

CLAVET HÉLÈNE 450.00

LE CODE DUCHARME 147.42

CRN INC. 127,349.83

MME MARISOL CUSSON 75.00

ENTRETIEN PRÉVENTIF RONDEAU ET FILS 643.86

PAROISSE SAINT-DENIS 380.00

FERME REVINOIT INC. 3,909.15

LA CLÉ SUR LA PORTE 500.00

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 25.00

FOURNITURES DE BUREAU DENIS 108.02

B. FRÉGEAU ET FILS INC. 4,210.90

FÉLIX TÉTREAULT 50.50

G.T.I. MÉDICAL INC. 2,621.43

GARAGE GUY LEBLANC 135.76

GILLES ET CONSTANCE BOUSQUET 175.00

GESTION VINCENT & LIMOGES INC. 2,983.03

IMPRESSIONS MÉRIK 732.12

ISABELLE GAGNÉ 50.00

ISOTECH INSTRUMENTATION INC. 743.43

JALEC INC. 172.47

LABORATOIRES DE LA MONTÉRÉGIE 1,017.53

LIBRAIRIE L'INTRIGUE 603.58

LIGNE MOI ÇA 1,845.13

USD GLOBAL INC. 3,476.80

GROUPE MASKA INC. 39.86

SERVICES MATREC 1,132.78

EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 413.91

MUNICIPALITÉ SAINT-CHARLES-SUR-RICHELIEU 3,295.75

NSLONE INFORMATIQUE 1,701.27

PALARDY ACIER INOXYDABLE INC. 3,736.69

PATRICK PHANEUF ENT. ÉLEC. INC. 2,575.33

MME MARTINE PROVOST 3,606.50

REMY JUSSAUME 50.00

SANIVAC 1,414.20

SANI DÉPOT 126.93

RÉGIE INTERMUNICIPALE. S.A.V.R. 10,847.20

SEAO-CONSTRUCTO 17.73

SÉCURITÉ MASKA 1982 INC. 75.88

SIMON DESJARDINS 270.00

LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C. 326.04

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 329.51

STE SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES 401.03

TECH-MIX 988.12

TETRA TECH QI INC. 5,748.76

LES MARCHÉS TRADITION 2,239.58

ULINE CANADA CORPORATION 872.51

XEROX CANADA LTÉE 192.15

ISABELLE PILON 300.00

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 327.30

CAYER AVOCATS 3,210.91

ÉMILIE LABOSSIÈRE 765.00

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 25.00

GESTION DEXSEN INC. 33,796.67

GARAGE GUY LEBLANC 495.14

BRIGITTE GENDRON 30.00

MME ANGÈLE PERREAULT 44.72

CHARLES L. RAYNAULT 495.00

M. CLAUDE DUROCHER 28.45

94 CHÈQUES 520,957.46 $  
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Livres numériques
Vous aimez la lecture sous format électronique
mais vous éprouvez des problèmes de techno -
logie informatique, que ce soit sur votre IPad,
tablette Android,  liseuse Kobo ou autre 
appareil? Savez-vous comment télécharger vos
romans, documentaires ou revues à partir du site
web du Réseau Biblio-Montérégie? Une forma -
tion person nalisée est offerte à tous les abonnés
sur rendez-vous avec Brigitte. 

601 Chemin des Patriotes
Saint-Denis-sur-Richelieu
Tél.: 450-787-2179
Adresse courriel : biblio@msdsr.com
Suivez-nous sur Facebook :
Bibliothèque municipale St-Denis-sur-Richelieu

Jours et heures d’ouverture :
Mardi : 10h00h à 12h00

13h00  à 17h00
Jeudi : 15h00 à 17h00

18h30 à 20h00

BIBLIOTHÈQUE

NOUVEAU POUR LES JEUNES ABONNÉS :
Nous vous présentons ALEC !
Sur le site du Réseau Biblio-Montérégie vous trouverez cette nouvelle
application : ALEC, il s’agit de nouveaux jeux éducatifs pour apprendre le
français et les mathématiques du préscolaire à la sixième année du primaire.
Rendez-vous à la page jeunesse pour trouver une multitude d’outils pour
aider vos jeunes à l’école. 
Que ce soit Mazaam pour découvrir les beautés de la musique classique en
famille; Tap touche pour apprendre à taper rapidement au clavier; Allo prof
pour l’aide aux devoirs et aux leçons; Abracadabra pour l’apprentissage de
la lecture... et bien d’autres!                    

Quelques nouveautés de la bibliothèque pour tous les goûts :
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LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE

RAPPEL SUR LA COLLECTE DE FEUILLES ET CHAUME
Pour une collecte efficace, assurez-vous de suivre
ces consignes :

• Utilisez des sacs de papier recyclé, les sacs de plastique
transparent ou orange biodégradables ou encore une poubelle
d’une capacité maximale de 100 litres avec deux poignées et un
couvercle étanche.

• Les sacs de plastiques verts ou noirs ne sont pas acceptés.

• Les bacs noirs, verts, gris ou bleus ainsi que l’Organibac ne
sont pas autorisés pour cette collecte.

• Placez vos contenants, sacs de papier ou sacs de plastique
transparent en bordure de rue, après 19 h la veille ou avant 7 h
le jour de la collecte. La collecte se déroule de 7 h à 19 h.

• Placez vos contenants en bordure de rue de façon à ne pas nuire
à la circulation automobile ou piétonnière.

FEUILLES MORTES
La collecte des feuilles, du chaume et des brindilles permet de
récupérer les feuilles mortes.

Vous pensiez déposer vos feuilles mortes dans votre Organibac?
Ne le faites pas. Les feuilles d’arbres ou d’arbustes ne sont pas
acceptées dans la collecte des matières organiques, car leur valeur

méthanogène n’est pas assez importante pour valoriser cette
matière dans le procédé de biométhanisation.

Les feuilles mortes ramassées lors de la collecte des feuilles, du
chaume et des brindilles sont acheminées dans un site de
compostage.

BRINDILLES ET BRANCHES
Seules les brindilles (petites branches) de moins de 1 cm de
diamètre et de 1,2 m (4 pi) de longueur sont acceptées dans les
collectes des feuilles et du chaume.

Les branches de plus de 1 cm de diamètre ou de plus de 1,2 mètre
(4 pi) sont formellement interdites.

Les brindilles doivent être disposées de manières suivantes : 

• attachées en ballots de moins de 30 cm (1 pi) de diamètre et de
1,2 m (4 pi) de longueur, ou;

• dans des sacs de papier recyclé, ou;

• des sacs de plastique transparent ou orange biodégradables (les
sacs verts ou noirs ne sont pas acceptés), ou;

• dans une poubelle d’une capacité maximale de 100 litres avec
deux poignées.
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SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE



OCTOBRE 2022                                                                                                                                                   LE DIONYSIEN • 21

SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE



22 • LE DIONYSIEN OCTOBRE 2022

SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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AFEAS
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ÂGE D’OR
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LA FABRIQUE
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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CHEZ NELSON
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COMPTOIR FAMILIAL

Nous ne prenons aucun article de vaisselle, jouets, 
livres, bijoux ou autres.  Seulement tout ce qui se porte (vêtements,

souliers, sacoches, chapeaux, etc… ainsi que les draps, nappes 
ou rideaux)  Merci d’en tenir compte car manque de place.

Heures d’ouverture du mois d’octobre 2022 du comptoir familial 
St-Denis (organisme à but non lucratif):

- Vente sac blanc à 7$ samedi 1er octobre 2022 de 9h à 12h

- Vente régulière (vêtements à petits prix) mercredi 19 octobre
de 10h à 15h, apportez vos sacs réutilisables!

Vous pouvez déposer vos dons de vêtements dans le
bac rouge en bois situé au dépanneur Les Patriotes.

Nous sommes situés au 601, chemin des Patriotes 
à Saint-Denis-sur-Richelieu. Si vous voulez nous rejoindre, 

vous pouvez nous écrire sur facebook: 
comptoir familial St-Denis ou téléphonez au 450-787-9759. 

En venant au comptoir, vous encouragez notre économie sociale 
tout en étant écoresponsable! 
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MOUVEMENT VERT
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SPÉCIAL
DU MOIS

D’OCTOBRE!
50$ DE RÉDUCTION SUR 

TOUT ABONNEMENT DE 1 AN!!!
PLUS UN CADEAU : 

UNE GOURDE DIONYFORME !!!!

HORAIRE ET
TARIFICATION

OUVERT 7 JOURS DE 5H À 22H
Part sociale pour 

nouveau membre: 50$
ABONNEMENTS ANNUELS*

- Adulte: 300$ + tx.
- 65 ans et plus: 200$ + tx.

- Familial: 250$ + tx. par pers.
- 14-17 ans: 100$ + tx.

Abonnement 6 mois: 200$ + tx.

Dionyforme était
à l’événement Michelob

Ultra Night Run
Top 15 sur 10 kilomètres

Si vous voulez venir
au prochain événement
ou pour inscription :
Michaël Gaudreault 
514-503-6680

Nouveaux appareils
cardio-vasculaires

au Gym Dionyforme!!!
Tapis roulant,
StairMaster et 

beaucoup plus à venir...

DIONYFORME
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Dépannage alimentaire :
Vous avez des difficultés à payer toutes vos factures, vous venez de perdre votre emploi, vous vivez une
séparation, vos revenus ne sont pas assez élevés ? 

Nous sommes là pour vous aider à remplir votre frigo : fruits et légumes, produits laitiers, viande, pain.

Le Grain d’Sel, situé au 544, boul. Laurier (petite section du Mail Montenach près du Mike’s) offre de
l’aide alimentaire aux personnes qui en ont besoin, les jeudis de chaque semaine entre 13h00 et 16h00.
Contactez-nous les lundis et mardis afin de réserver votre panier du jeudi, qui vous est offert pour la
modique somme de 10$. Une évaluation des revenus et dépenses est nécessaire au premier contact.

Resto-Pop:
Vous êtes seul et avez besoin de jaser, tout en mangeant une bonne soupe-repas ? Venez manger avec
nous tous les mardis midis au « Resto-Pop » du Grain d’Sel, entre 11h30 et 13h00. C’est gratuit ! 

Pour information: 450- 467- 5733  •  info@graindesel.ca • www.graindesel.ca
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• Esthétique

• Électrolyse

• Pose de cils (Misencil)

• Photorajeunissement

• Teinture de cils

• Peeling

• Microdermabrasion

• Épilation

• Laser

• Produits Bio certifiés
(Phyt’s)

• Produits 100%
québécois Myriade

Plusieurs années d’expérience

Sylvie Lamontagne, Esthéticienne

Saint-Denis-sur-Richelieu

514 351.0655
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www.petrolesarchambault.com

39-A, rang Amyot Est
Saint-Denis-sur-Richelieu

(Québec) J0H 1K0

Téléphone :  (450) 787-2370
Saint-Hyacinthe :  (450) 771-4328

Sans-frais : 1 877 787-2370

Maintenant distributeur officiel des produits Mobil 
GRAISSE – HUILE À MOTEUR – HUILE HYDROLIQUE
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620, ch. des Patriotes, local 201
Saint-Denis-sur-Richelieu

Québec  J0H 1K0

Pour prendre rendez-vous : 
450-787-1110

www.cliniquesveronneau.com
st-denis@cliniquesveronneau.com

De nouveaux bénéfices pour Cari0 et 
des millions de $ en coûts sauvés!
On me demande souvent l’origine de Cari0, nous y revenons
un peu. Le xylitol est un sucre naturel qui n’est pas métabolisé
par les bactéries sources de la carie. Aucun chercheur avant
moi n’avait testé le xylitol seul dans une pâte à dent.
La carie dentaire a un seuil critique, comme toutes maladies,
de contamination bactérienne: Lorsqu’une personne est
infectée à 100 000 bactéries nocives par ml de salive, on dit
qu’elle est fortement infectée. Chaque fois qu’elle mangera
du sucre raffiné, le processus destructeur de carie pourra
démarrer. Cari0 est la seule pâte d’origine naturelle validée
scientifiquement. Elle diminue les bactéries nocives, voyons
un peu:
o Des enfants de 6 mois l’utilisant pendant 2 ans, ont vu
le contenu bactérien en bouche, amélioré. Au départ, 
à 6 mois, 17 % des enfants étaient déjà fortement
infecté, à la fin, à l’âge de 30 mois, il n’en restait que
5 %! À 6 mois, 25 % des bébés n’avaient pas de
bactéries nocives, 24 mois plus tard, c’est devenu 45 %
protégés par absence de bactéries nocives détectables.
Normalement, l’enfant vieillissant devient plus conta -
miné.

o Comme les adultes peuvent contaminer leurs enfants, on
a testé cari0 auprès de 43 adultes âgés en moyenne de
33 ans et identifiés à haut risque de carie. Ils ont brossé
2X/jour pendant trois mois: au début tous les adultes
étaient infectés dont 18 adultes très fortement. Après
trois mois, 10 adultes n’avaient plus de trace de bacté -
ries nocives et un seul adulte sur 18 restait fortement
infecté. Nous avons changé le cours de leur infection.

– Et alors? Les fluorures appliqués aux enfants fortement
infectés ne sont d’aucune aide. J’ai pris la salive de 74 patients dans la salle d’attente d’une clinique privée avant
leur rendez-vous. Les 2/3 de ces patients étaient fortement infectés par les bactéries nocives. Cela explique pourquoi
la carie continue malgré la présence des fluorures depuis 60 ans. Cari0 est la seule action qui change le risque du
patient.

– Mes collègues Roumains ont également confirmé que le temps minimal de brossage avec cari0 pour son action
optimale antibactérienne, est de 3 mois. Ils ont aussi démontré que la capacité tampon de la salive était augmentée
avec cari0 après trois mois. Il a été établi que si le tiers des nouveau-nés du Québec était exposé à cari0 on
sauverait 16 millions $ en futurs traitements curatifs!

Jacques Véronneau, DMD, MSc, PhD, dentiste à Saint-Denis-sur-Richelieu

Cari0 vient du coton de blé d’Inde. On y extrait
l’élément actif, le xylitol.

La 1ière cause de la carie, est la contamination
salivaire. On nettoie le bec de l’enfant avec notre
propre salive balançant sa flore vers le risque...
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Bonjour, si vous désirez avoir des conseils 
au sujet de vos arbres et ce, de la part de
quelqu’un de certifié, il me fera plaisir

de vous aider.

Estimation gratuite
- Élagage - Essouchage
- Plantation - Abattage

Éric Lévesque
450-888-3055

legarsdesarbres@hotmail.fr

Le gars
des
arbres

PÉTRIN RYAN NOTAIRES INC.

Me Élise Pétrin
Notaire et conseiller juridique

Cessionnaire du greffe
de Me Pierre Pétrin, notaire

636, Ch. des Patriotes
Bureau 101

St-Denis-sur-Richelieu
(Québec)  J0H 1K0

Tél.:  (450) 787-2848
Fax:   (450) 787-3721
elise.petrin@notarius.net
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Résidence privée avec soins pour ainés
Située sur les rives du Richelieu

Nous avons 34 studios avec salle de bain complète pour la clientèle :
• en perte d’autonomie
• atteinte de déficits cognitifs et d’Alzheimer
• ayant besoin de répit et de convalescence (court séjour)

Visite sur rendez-vous.
Julie Laberge, directrice : 450-402-0530 poste 110

3252 chemin des Patriotes, Saint-Ours • villadesberges@videotron.ca 

➡ Ménage et lavage de la literie 1x semaine.

➡ Menu varié, délicieux repas et 
collations incluses.

➡ Câble, téléphone et internet.

➡ Présence de personnel qualifié 
en tout temps.

➡ Dispositifs de sécurité.

➡ Chapelle, loisirs animés.

➡ Soins à domicile par le CSSS.

➡ Infirmière sur place

➡ Et plus encore !
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Construction
Mario Leboeuf inc.

122, RANG AMYOT, SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU, QC  J0H 1K0

- Entrepreneur général
- Rénovation - intérieur / extérieur
- Vente - installation:    - Porte - Revêtement
                                       - Fenêtre - Toiture
                                       - Rampe

Tél.: (450) 787-2562
Fax: (450) 787-9693

R.B.Q.: 8342-0547-32
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Geneviève Vézina
• Tenue de livres mensuelle et annuelle
• Impôts de particuliers, transmissions électronique
• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.
• Paies informatisées avec dépôt direct

(450) 909-0668 102, RUE YAMASKA
gvezina26@videotron.ca SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

OUVERT
Merci à tous nos 
clients et clientes.
Serge et Stéphane Rémy.
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« LA COMÉDIE MUSICALE - 
LA MÉLODIE DU BONHEUR »

Théâtre Saint-Denis
Samedi 17 décembre 2022 à 15h
249$ par personne avec sièges

dans la catégorie 1! 

Samedi 17 décembre, joignez-vous au groupe pour
débuter la journée par un arrêt à la célèbre chocolaterie
La Cabosse d’Or d’Otterburn Park. Par la suite, nous

nous dirigerons vers le théâtre St-Denis pour assister au
retour de la comédie musicale de l’année « La Mélodie
du Bonheur » sur mis en scène par Grégory Charles
avec plus de trente comédien(es) ainsi qu’un orchestre
de 8 musiciens(es). Souper de groupe inclus dans un

restaurant de la région de Montréal.     

Incluant : Transport autocar de luxe, spectacle,
souper, taxes et pourboire du repas

Pour information / réservation
Edith Jalbert, conseillère & organisatrice en voyages 

de groupes pour Le Groupe Voyages Québec,
détenteur du permis du Québec

(514) 970-3160 / edith@edithjalbert.com / 
FB: Escapades Edith Jalbert
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